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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1. OBJET  

1.1.1. Veiller à ce que les travaux et les activités de l'établissement se déroulent sans 
contretemps ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit 
maintenue en tout temps. 

1.2. DÉFINITIONS 

1.2.1.  « objets interdits » : 

a) Substances intoxicantes, incluant l'alcool, les drogues ou les stupéfiants ; 

b) Armes ou leurs pièces, munitions ainsi que tous objets conçus pour tuer, blesser ou 
immobiliser ou modifiés ou assemblés à ces fins dont la possession n'a pas été 
autorisée; 

c) Explosifs ou bombes, ou leurs pièces; 

d) Les montants d'argent excédant les plafonds réglementaires; 

NOTE SPÉCIALE : Vérifier le Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition (DORS/92-620) : limite de 50.00$ dans un établissement à sécurité minimale, limite de 
25.00$ dans un établissement à sécurité moyenne, maximale ou à niveaux multiples. 

e) Toute autre choses possédée sans autorisation et susceptible de mettre en danger 
la sécurité d'une personne ou du pénitencier; 

f) Les appareils de télécommunication ou électronique; 

g) Les produits du tabac et produits associés, incluant, mais ne s’y limitant pas, les 
cigarettes, cigarettes électroniques, cigares, tabac, tabac à chiquer, 
confectionneuses de cigarettes, allumettes et briquets sont considérés comme des 
objets non autorisés. 

1.2.2. « Véhicule commercial » Véhicule destiné au transport du matériel, de l'équipement ou 
des outils nécessaires aux travaux. 

1.2.3. « Enceinte des travaux » Aire où, comme l’indiquent les plans du projet, l’entrepreneur 
a l’autorisation de travailler. Celle-ci peut être isolée du périmètre de l’établissement. 

1.2.4. « Périmètre » Aire de l’établissement entouré de clôtures ou de murs empêchant la 
circulation des détenus. 

1.3. MESURES PRÉLIMINAIRES 

1.3.1. Avant le commencement des travaux, l’entrepreneur doit rencontrer l’autorité technique 
afin: 

a) De discuter de la nature et de l'étendue des activités liées au projet; 

b) D'établir des mesures de sécurité acceptables de part et d'autre, conformément à la 
présente directive et aux besoins spécifiques de l'établissement. 

1.3.2. L’entrepreneur doit : 

a) Veiller à informer ses employés des exigences en matière de sécurité. 

b) Collaborer avec le personnel de l'établissement pour voir à ce que ses employés 
respectent les exigences en matière de sécurité.  
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1.4. EMPLOYÉS DE L’ENTREPRENEUR  

1.4.1. Selon le choix du directeur, l’entrepreneur doit prévoir qu’il soit possible qu’aucun 
employé ne soit admis en l'établissement sans une autorisation de sécurité et ni une 
carte d’identité avec photo récente, tel le permis de conduire d’une province.  

1.4.2. Remettre à l’autorité technique la liste des noms et des dates de naissance de tous les 
employés devant travailler en établissement ou sur tout autre site du SCC et la demande 
d'autorisation de sécurité de chacun (formulaire « Demande d’accès à un établissement 
fédéral »). Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de 
sécurité. 

1.4.3. Le directeur peut exiger que les visages des employés soient photographiés afin de les 
afficher aux endroits voulus de l'établissement ou versés dans une base de données 
pour les besoins de l'identification. En outre, le directeur peut exiger que les employés 
de l’entrepreneur portent leur photo bien en évidence sur leurs vêtements lorsqu’ils sont 
sur le terrain de l'établissement. 

1.4.4. L'entrée sur les lieux de l'établissement est interdite à toute personne dont on a des 
motifs de croire qu'elle présente un risque pour la sécurité. 

1.4.5. Toute personne sera immédiatement expulsée des lieux de l'établissement si: 

a) elle semble être sous l'emprise de l'alcool, de la drogue ou de stupéfiants; 

b) elle a une conduite anormale ou désordonnée; 

c) elle possède des objets interdits. 

1.5. VÉHICULES 

1.5.1. Les voitures particulières des employés de l’entrepreneur ne sont pas admises au sein 
du périmètre des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans la permission 
préalable du directeur. 

1.5.2. Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur les lieux du SCC doit en 
fermer les fenêtres et en verrouiller les portières et les coffres. Le propriétaire du véhicule 
ou l'employé de l'entreprise propriétaire doit veiller à garder les clés en sécurité sur sa 
personne. 

NOTE SPÉCIALE : L’établissement peut exiger que tous les véhicules et l’équipement motorisé 
soient munis d’un dispositif permettant de verrouiller le bouchon du réservoir d’essence. 

1.5.3. À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicules permis dans le 
périmètre de l'établissement. 

1.5.4. Les livreurs de matériel nécessaire aux travaux peuvent être tenus de faire l'objet d'une 
autorisation de sécurité. 

1.5.5. Si le directeur permet qu'on laisse des remorques dans le périmètre de l'établissement, 
les portes et les fenêtres de celles-ci doivent être verrouillées en tout temps, quand les 
remorques sont laissées inoccupées. Les fenêtres devront être protégées par un treillis 
en métal déployé. 

1.6. STATIONNEMENT 

1.6.1. Le représentant du SCC désigne les aires de stationnement autorisées des véhicules. 
Si des employés de l’entrepreneur se stationnent ailleurs, leur véhicule peut être 
remorqué. 
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1.7. ENVOIS 

1.7.1. Tout envoi de matériel, d'équipement ou d'outils pour les travaux doit être adressé à 
l'entrepreneur pour le distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur 
doit veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le 
personnel du SCC n'acceptera aucun envoi de matériel, d'équipement ou d'outils 
destinés au projet. 

1.8. APPAREILS DE COMMUNICATION  

1.8.1. Sauf autorisation préalable du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans 
fil, incluant, mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerry, 
téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, ordinateur portatif, et tablettes, sont 
interdits dans l'établissement. Même s’ils sont permis, ces items ne peuvent en aucun 
cas être utilisés par les détenus.  

1.8.2. Le directeur peut approuver, mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles. 

NOTE SPÉCIALE : Dans quelques établissements, les téléphones cellulaires ou numériques ou 
les radios bidirectionnelles sont permis, mais selon certaines conditions. Par exemple, on peut 
exiger qu'ils ne soient pas utilisés dans des zones accessibles aux détenus. 

1.9. OUTILS ET ÉQUIPEMENTS 

1.9.1. Tenir une liste complète des outils et des équipements utilisés au cours des travaux. 
Soumettre la liste à l'inspection quand il le faut. Tenir à jour la liste des outils et des 
équipements tout au long des travaux. 

NOTE SPÉCIALE : Une liste des outils et des équipements interdits/à usage restreint qui sont 
prohibés, peut être mis à la disposition de l’entrepreneur au besoin.  

1.9.2. Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils mécaniques, les 
limes, les lames à scie, les scies à métaux, les fils, les cordes, les échelles et tout ce qui 
sert à lever (crics, vérins, etc.). 

1.9.3. Entreposer les outils et les équipements en un lieu sûr autorisé. 

1.9.4. Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent 
garder les clés avec eux en tout temps. Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; 
quand érigés, les échafaudages doivent être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction 
du représentant du SCC. 

1.9.5. Aviser immédiatement l’autorité technique de toute perte ou disparition d'outil ou 
d'équipement. 

1.9.6. Le directeur doit veiller à ce que le personnel de sécurité effectue des contrôles des 
outils et des équipements de l'entrepreneur, en fonction de la liste fournie par celui-ci, 
aux moments suivants : 

a) au début et à la fin de chaque mandat; 

b) chaque semaine, si les travaux durent plus d'une semaine 

NOTE SPÉCIALE : Certains établissements exigent de retirer quotidiennement les outils et les 
équipements du lieu de travail (p. ex. un milieu occupé).  

1.9.7. Certains outils/équipements tels les cartouches et les lames de scie à métaux sont des 
articles dont le contrôle est très serré. L’entrepreneur reçoit au début de la journée une 
quantité suffisante pour le travail d’une journée. Les lames/cartouches utilisées sont 
remises au représentant du SCC à la fin de chaque jour. 

1.9.8. L’utilisation de pistolets de scellement ou autres dispositifs à cartouches est interdite. 
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NOTE SPÉCIALE : La façon de gérer les articles faisant l’objet d’un contrôle varie d’un 
établissement à l’autre. Il faudrait donc vérifier. 

1.9.9. Si du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage des travaux, l’établissement 
devra mandater un employé pour la supervision du site en dehors des heures de travail. 

NOTE SPÉCIALE : Cette question est préoccupante si le lieu des travaux est situé à proximité 
des unités d’habitation des détenus. Un feu peut mettre des vies humaines en danger. Vérifier la 
politique de l’établissement à ce sujet. 

1.10. CLÉS 

1.10.1. Durant les travaux, l’entrepreneur utilise des cylindres normaux dans des serrures 
normales. 

1.10.2. Une fois que les serrures de sécurité permanentes sont installées, les représentants du 
SCC qui escortent les employés de l’entrepreneur doivent obtenir les clés afin d’ouvrir 
des portes selon les besoins de l’entrepreneur. Celui-ci doit indiquer à ses employés que 
les représentants du SCC qui assurent l’escorte sont les seuls à pouvoir utiliser les clés. 

1.11. MÉDICAMENTS D’ORDONNANCE 

1.11.1. Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au 
cours de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour 
apporter avec eux la posologie d’une journée dans l’établissement. 

1.12. RESTRICTIONS SUR L’USAGE DU TABAC 

1.12.1. L’entrepreneurs et ses employés ne sont pas autorisés à fumer à l’intérieur des 
établissements correctionnels ou à l’air libre à l’intérieur du périmètre d’un établissement 
correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur possession des 
produits du tabac non autorisés. 

1.12.2. L’entrepreneur et ses employés qui sont en violation de cette politique se feront 
demander d’immédiatement cesser de fumer ou de jeter tout produit du tabac non 
autorisé. S’ils persistent, ils seront enjoints à quitter l’établissement. 

1.12.3. Il ne sera permis de fumer qu’hors du périmètre de l’établissement correctionnel, à 
l’endroit désigné par le représentant du SCC. 

1.13. OBJETS INTERDITS  

1.13.1. Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les 
stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement. 

1.13.2. Si des objets interdits sont trouvés en la possession d'une personne sur les lieux des 
travaux, il faut en aviser immédiatement le directeur. 

1.13.3. L'entrepreneur doit être vigilant à l'égard de ses employés et des employés des 
sous-entrepreneurs. Si des objets interdits sont trouvés, la personne qui les a introduits 
peut se voir révoquer son autorisation de sécurité. Si l'infraction est grave, la compagnie 
concernée peut se faire expulser de l'établissement pour la durée des travaux. 

1.13.4. Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un 
sous-entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de 
sécurité du conducteur du véhicule sera révoquée sur-le-champ. 

1.14. FOUILLES 

1.14.1. Toute personne et véhicule arrivant à l'établissement peut faire l'objet d'une fouille. 



 

Services de calorifugeur compagnons et apprentis  Section 01 35 13 
 SÉCURITÉ AU SCC Page 5 de 6 
Service correctionnel du Canada  2020-04-22 

Services techniques 
 

1.14.2. Si le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur est 
en possession d'un objet interdit, il peut ordonner que la personne soit fouillée. 

1.14.3. Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 
vérifications destinées à relever des résidus de drogues interdites. 

1.15. CONTACT AVEC LES DÉTENUS 

1.15.1. Sans autorisation particulière, il est interdit d'entrer en contact avec les détenus, de leur 
parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir. Toute infraction à la présente consigne 
entraîne l'expulsion de l'employé responsable de l’établissement et la révocation de son 
autorisation de sécurité.  

1.15.2. Il est interdit de photographier les détenus ou les employés du SCC. En outre, il est 
défendu de photographier les zones de l'établissement dont la prise en photo n'est pas 
nécessaire à l'exécution du présent contrat.  

2. PRODUITS 

2.1. SANS OBJET 

3. EXÉCUTION 

3.1. ACCÈS À L'ÉTABLISSEMENT 

3.1.1. Sauf autorisation préalable du représentant du SCC, les employés de l’entrepreneur et 
les véhicules commerciaux ne sont pas admis sur les lieux de l'établissement après les 
heures normales de travail. 

3.2. CIRCULATION DE VÉHICULES 

3.2.1. Les véhicules peuvent entrer sur les lieux de l'établissement et en sortir, sous escorte, 
par la barrière d'accès aux véhicules, aux périodes spécifiées par l’autorité technique de 
chaque site. Noter que les barrières de services seront inaccessibles durant la période 
de dîner. 

NOTE SPÉCIALE : Les heures varient d'un établissement à l'autre. Il convient donc de vérifier 
auprès de l'établissement concerné.  

3.2.2. L'entrepreneur doit aviser l’autorité technique quarante-huit (48) heures ouvrables à 
l'avance de l'arrivée des équipements lourds. 

3.2.3. Les véhicules chargés de détritus ou autres, jugés impossibles à fouiller doivent soit : 
faire l'objet d'une surveillance constante de la part du représentant du SCC, ou devra 
attendre un dénombrement officiel des détenus. 

3.2.4. Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans le périmètre de l'établissement, 
l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est 
strictement nécessaire à l'exécution des travaux. 

3.2.5. L'entrée est refusée à tout véhicule dont le directeur juge que le contenu présente un 
risque pour la sécurité de l'établissement. 

3.3. CIRCULATION DES EMPLOYES DE L’ENTREPRENEUR SUR LES LIEUX DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

3.3.1. Sous réserve de la nécessité de bien assurer la sécurité, le directeur laisse à 
l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté de circulation et d'autonomie d'action 
que possible. 
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3.3.2. Malgré le paragraphe précédent, le directeur peut : 

a) interdire l'accès à des zones de l'établissement; 

b) exiger que, durant tous les travaux ou à certaines périodes, les employés de 
l’entrepreneur soient accompagnés par un agent de sécurité du SCC dans des 
zones désignées. 

c) Selon l’établissement et la situation, les employés de l’entrepreneur peuvent se voir 
demander de demeurer sur le lieu des travaux pendant les pauses café/santé et le 
dîner. Ils n’ont pas le droit de manger dans la salle de repos ni dans la salle à manger 
des agents de correction, mais ils pourront utiliser un endroit désigné par l’autorité 
technique. 

3.4. ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DÉSINSTALLÉS 

3.4.1. Remettre à l’autorité technique tous les dispositifs, appareils, équipements, accessoires 
ou quincaillerie désinstallés afin qu’il veille à les éliminer ou à les garder en lieu sûr pour 
réutilisation ultérieure. Si autorisé par l’autorité technique, en disposer de façon 
responsable. 

3.5. SURVEILLANCE ET INSPECTION 

3.5.1. Les activités et la circulation des travailleurs et de véhicules font l'objet de la surveillance 
et de l'inspection du personnel de sécurité du SCC afin d'assurer le respect des normes 
de sécurité établies. 

3.5.2. Au début et tout au long des travaux, le personnel du SCC doit veiller à faire comprendre 
la nécessité de la surveillance et des inspections aux employés de l’entrepreneur.  

3.6. ARRÊT DE TRAVAIL 

3.6.1. À tout moment, le directeur peut demander à l'entrepreneur, à ses employés, à ses sous-
traitants ou à leurs employés de ne pas entrer sur le site des travaux ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours dans l'établissement. Les 
employés de l’entrepreneur doivent noter le nom de l'employé qui transmet la demande 
et l'heure, puis exécuter l'ordre le plus tôt possible. 

3.6.2. Dès qu’il en est avisé, l'entrepreneur doit le rapporter sans délai au représentant du SCC. 

3.7. ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

3.7.1. Sauf indication contraire dans le contrat, à l'achèvement des travaux ou, le cas échéant, 
de la prise en charge des installations, l'entrepreneur doit enlever tout le matériel, les 
outils et les équipements de l'établissement, ainsi que faire un nettoyage final des lieux. 
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